
EQUIVALENCES / ALLEGEMENTS / DISPENSES 
 
 
BEES 1 et 2 
 
 
- DEUG STAPS (ou 2ème année de Licence nouvelle formule) + PSC1 ou équivalent (Prévention et 
secours civiques de niveau 1 : remplace l’AFPS)   équivalence du tronc commun 1er degré 
 
- Licence/Maîtrise STAPS (ou L3) + PSC1  équivalence tronc commun 1er et 2ème degré 
(cela ne concerne que les licences/Maîtrises de la filière générale STAPS : pour les licences/Maîtrises 
IUP STAPS, s’adresser à la DRDJS) 
 
- Licence STAPS mention « Entraînement Sportif » + PSC1 
 *sur un BEES 1 qui se passe en candidat libre : équivalence, TC1 + épreuves générales 
(groupe A) et épreuves pédagogiques (groupe B) : le candidat ne doit présenter que l’épreuve 
technique ou pratique (groupe C) 
 *sur un BEES 1 en formation modulaire: dispense du test de sélection, du stage et de l’examen 
de préformation et de l’intégralité du cursus de formation : il se présente directement à l’examen final. 
(le candidat devra tout de même justifier des pré-requis obligatoires pour l’inscription) 
 
- titulaire d’un BPJEPS : dispense du tronc commun 1er degré. 
 
 
BPJEPS 
 
- tronc commun (1er ou 2ème degré)  dispense des UC1, 2 et 3. 
- UFG du BEATEP (en cours de validité)  dispense des UC1 et 4. 
- UFP du BEATEP(en cours de validité)  dispense des UC2 et 3 
 
Les titulaires de certains BEES se voient attribuer de droit la validation des 10 UC du BPJEPS 
correspondant : cette disposition est toujours mentionnée dans l’un des articles de l’arrêté de création 
du BPJEPS. 
 
D’autres dispenses existent (diplômes fédéraux par exemple) mais sont spécifiques à certains diplômes 
et sont donc mentionnées dans les annexes des arrêtés de création des diplômes. 
 
Pour les équivalences des diplômes étrangers, les demandes passent par votre DRDJS de résidence 
puis par la commission nationale des équivalences du ministère. 
 
 
DEUG/LICENCE STAPS 
 
- prérogatives d’encadrement des activités physiques et sportives (sauf sports à risque) tous publics 
(équivalence BEESAPT / BPJEPS APT) = autorisation d’exercer contre rémunération : faire une 
demande de carte professionnelle (imprimé disponible à l’accueil ou sur le site internet) 
 
- équivalence BAFA pour les personnes titulaires des diplômes suivants : BAPAAT option LJE 
uniquement, BEES 1er degré, BPJEPS, BEATEP, certificat de qualification professionnelle 1er degré de 
l’animation, DUT carrières sociales, certificat d’aptitude aux fonctions de moniteur-éducateur, moniteur 
interarmées d’entraînement physique et sportif, CAP Petite Enfance, DEUG STAPS. 
 
 


